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N/réf. :  AVL/ah/MSJ-2.136/s505
Annexe : 1 dossier 

Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : MOLENBEEK-ST-JEAN. Rue du Facteur, 2. Demande de permis d’urbanisme portant
sur le réaménagement de l’accueil du Commissariat de Police.
Dossier traité par Mme I. Van den Cruyce.

Suite à votre courrier du 23 juin 2011 sous référence, réceptionné le 25 juillet, votre demande
relative au point  mentionné sous rubrique a été portée à l’ordre du jour de la séance de la
C.R.M.S. du 17 août 2011.

Le dossier concerne un immeuble situé dans la zone de protection de la Maison communale. La
demande qui vise l’extension de l’accueil du commissariat central de police, est identique à celle
examinée par la CRMS en sa séance du 19/03/2008 et ayant fait l’objet d’un avis favorable.
Par conséquent,  la  Commission réitère son avis précédent.  Elle n’émet pas d’objection sur le
projet puisque celui-ci n’aura pas d’impact sur le bien classé. Elle considère donc que la présente
demande relève plus  d’un  examen urbanistique  (respect  du  RRU et  autres  réglementations  en
vigueur) que patrimonial.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO J. VAN DESSEL
  Secrétaire   Vice-Président

c.c. à : A.A.T.L. – D.M.S. (H. Lelièvre)
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